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Code civil

Chapitre I — De l’adoption

Extrait

Article 362

Version du 29 juillet 1939

Texte source :  Décret relatif à la famille et à la natalité françaises.  

Après avoir entendu le procureur de la République, et sans aucune forme de procédure, le tribunal prononce, sans énoncer de motifs, qu’il y a
lieu, ou qu’il n’y a pas lieu à l’adoption.

Dans le premier cas, le tribunal décide dans la même forme s’il est appelé à statuer sur le nom de l’adopté ou sur la rupture de ses liens de
parenté avec sa famille naturelle; le dispositif du jugement contient les mentions prescrites par l’article 858 du Code de procédure civile et
indique les noms ancien et nouveau de l’adopté.

Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

Après avoir entendu le procureur de la République, et sans aucune forme de procédure, le tribunal prononce, sans énoncer de motifs, qu’il y a
lieu, ou qu’il n’y a pas lieu à l’adoption.

Dans le premier cas, le tribunal décide dans la même forme s’il est appelé à statuer sur le nom de l’adopté ou sur la rupture de ses liens de
parenté avec sa famille naturelle; le dispositif du jugement contient les mentions prescrites par l’article 858 du Code de procédure civile et
indique les noms ancien et nouveau de l’adopté.

Version du 9 août 1944

Texte source :  Ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.  

Après avoir entendu le procureur de la République, et sans aucune forme de procédure, le tribunal prononce, sans énoncer de motifs, qu’il y a
lieu, ou qu’il n’y a pas lieu à l’adoption.

Dans le premier cas, le tribunal décide dans la même forme s’il est appelé à statuer sur le nom de l’adopté ou sur la rupture de ses liens de
parenté avec sa famille naturelle; le dispositif du jugement contient les mentions prescrites par l’article 858 du Code de procédure civile et
indique les noms ancien et nouveau de l’adopté.

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1306 du 23 décembre 1958 portant modification du régime de l’adoption et de la légitimation adoptive.  

Le lien de parenté résultant de l’adoption s’étend aux enfants légitimes de l’adopté.

Le mariage est prohibé :

1° Entre l’adoptant, l’adopté et ses descendants;

2° Entre l’adopté et le conjoint de l’adoptant, et, réciproquement, entre l’adoptant et le conjoint de l’adopté;

3° Entre les enfants adoptifs du même individu;

4° Entre l’adopté et les enfants de l’adoptant.

Néanmoins, les prohibitions au mariage portées aux 3° et 4° ci-dessus peuvent être levées par décret, s’il y a des causes graves.
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